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DAU 

MOTIVATIONS ou CONDITIONS

Les  travaux  générés  par  la  construc�on  de  l'autoroute  A355  entre  l'échangeur  A4/A35  au  nord  et

l'échangeur A352/A35 au sud, sous concession de la société ARCOS,  d'une longueur de 24 kilomètres,

impacte 11 cours d'eau et zones humides, 5 zones de protec�on sta�ques consacrées à la protec�on du

grand Hamster, des milieux fores�ers divers et riches et une zone de plaine céréalière intensive où survit le

grand Hamster. Ils impactent directement 253,7 hectares de milieux ruraux et naturels.

Ils affectent  des espèces de flore (principalement la Gagée velue), des insectes dont le Pique-prune, des

amphibiens (11 espèces dont  le Crapaud vert  et le Pélobate brun),  5 espèces de rep�les,  90 espèces

d'oiseaux,  des  mammifères  terrestres  (dont  le  grand  Hamster  et  le  Chat  sauvage)  et  15  espèces  de

chiroptères.

Les enjeux écologiques sont donc élevés et bien iden�fiés par des inventaires jugés sa�sfaisants. Plusieurs

espèces font l'objet de Plans na�onaux d'Ac�on (PNA).

Principaux impacts des travaux :

- les impacts en milieu fores�er touchent 26 hectares du massif du KriDwald et le frac�onnement de ce

massif fores�er aurait dû être en grande par�e évité. Les travaux impactent également sensiblement le

boisement hygrophile de la plaine de la Bruche ;

- les travaux de l'ensemble autorou�er génèrent un réaménagement foncier agricole et fores�er (AFAF) qui

concerne 30 communes riveraines et plus de 11.000 hectares en périphérie de l'A355 ; leur impact sur la

flore et la faune est à ce jour inconnu et par conséquent non décrit dans le rapport ; et pourtant il est la

conséquence de l'aménagement autorou�er, il cons�tue un effet cumulé que le maître d'ouvrage (MO)

aurait  dû  an�ciper  et  mesurer,  car  le  remembrement  est  très  étendu  et  pourrait  avoir  des  impacts

cumula�fs  néga�fs  sur  les  mesures  d'aDénua�on  de  la  séquence  Eviter-Réduire-Compenser.  Pour

mémoire, les suivis consécu�fs à la construc�on de l'A10 dans les années 1970-80 en Deux-Sèvres (GEREA)

ont montré que l'origine de la dispari�on totale de la popula�on d'outardes d'un site concerné qui leur
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était pourtant très favorable, �ent plus aux aménagements fonciers de type remembrements en zone de

plaine qu'aux travaux des infrastructures rou�ères eux-mêmes ;

- les impacts résiduels sont largement minorés notamment sur les zones de travaux hors emprise du tracé

autorou�er (effets temporaires ou défini�fs ?). De même, les impacts permanents (boisements détruits,

zones humides fores�ères, con�nuités écologiques interrompues (voir 5 ZPS grand Hamster traversées de

part en part)... ne sont pas correctement évalués,

- si le maître d'ouvrage a pris en considéra�on les espèces invasives et leur proliféra�on (Balsamine de

l'Himalaya  ,  Robinier,  Verge  d'or,  Cerisier  tardif)  rien  n’est  dit  sur  l'Ambroisie  qui  affecte  les  milieux

perturbés, friches et terres dénudées. CeDe plante pose un problème de santé public majeur. L'espèce

mériterait à elle seule un protocole d'ac�ons de luDe adapté en phase travaux.

Au 'tre de l'évitement et de la réduc'on :

Au nord du tracé,  par�culièrement  au niveau du raccordement A4/A35,  il  est  regreDable  que celui-ci

impacte la frange boisée du massif de KriDwald, très ancien et parmi les plus remarquables de la région,

tout cela pour épargner les zones agricoles notamment situées au nord du château de Sur.  Le maître

d'ouvrage a opté en faveur des intérêts agricoles et n'a pas jugé u�le l'évitement du massif boisé, dont

acte. En conséquence, les mesures compensatoires devraient être à la hauteur des enjeux écologiques.

Les mesures d'évitement et de réduc�on des secteurs à très forts enjeux (habitats à hamster, à Crapaud

vert,  forêt  humide  de  KriDwald  et  de  la  Bruche)  ne sont  pas  suffisamment  mises  en  œuvre  dans  la

concep�on du projet.

La pose de clôture dans les zones de dispersion du Crapaud vert en bordure des massifs fores�ers n'est pas

une mesure appropriée car l'espèce ne se disperse pas à par�r des milieux fores�ers.  En revanche les

ornières  et  fossés  créés  par  l'ac�vité  des  chan�ers  vont  être  très  aDrac�fs  pour  eux.  Des  mesures

spécifiques devront être ajoutées.

Il conviendrait que soit mise en place sur l'ensemble du tracé une clôture permanente pour la pe�te faune

(hamster et amphibiens), le Crapaud vert étant poten�ellement présent sur la très grande majorité du

tracé. Le suivi et l'entre�en de ces installa�ons est à prévoir dans les mesures.

Les protocoles de capture/relâcher d'individus d'espèces protégées devront être complétés en précisant

mieux les secteurs où s'effectueront ces lâchers et la fréquence de prospec�on sur l'emprise des travaux.

Les  travaux  impactant  directement  les  cours  d'eau  devront  être  réalisés  en  dehors  des  périodes  de

reproduc�on des espèces piscicoles à fort enjeu.

Enfin les terriers de hamster devront être recherchés pendant toute la durée du chan�er.

Au 'tre des mesures compensatoires :

Elles ne sont pas encore déterminées ni finalisées pour la plupart : ex. de l'Azuré des paluds pour lequel le

pé��onnaire en est encore à définir la stratégie (acquisi�ons puis ges�on non arrêtées) ou encore ex. du

hamster où à ce jour, sur 23O hectares nécessaires aux mesures compensatoires seules, 80 (soit le �ers)

ont été trouvées.

Les ra�os de compensa�on concernant les impacts temporaires sont de 0,5 à 2 ; le ra�o de 0,5 a été u�lisé

pour des espèces à enjeux écologiques forts et disposant d'un PNA (chiroptères, espèces des habitats

aqua�ques comme les amphibiens...).

La mutualisa�on des mesures  compensatoires concernant  les  fossés  bocagers  et  fores�ers  (3.666ml +

2370ml) conduit le maître d’ouvrage à ne retenir que 3.670 ml pour répondre aux besoins de restaura�on

écologique, ce qui parait abusif et ce qui revient à dire que les exigences écologiques de toutes les espèces

concernées par ces mesures compensatoires auraient le même spectre écologique, ce qui est très abusif.

Le besoin de compensa�on lié à la destruc�on des fossés est donc insuffisant et à revoir.

Les mesures compensatoires proposées pour l'habitat à Crapaud vert (100,66 ha) sont mutualisées avec

celles concernant le hamster. Or, l'essen�el des mesures concernant l' habitat des hamsters n'est à ce jour

pas localisé  :  difficile  alors d'apprécier  leur  fonc�onnalité  concernant  l'amphibien et de proposer  une
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mutualisa�on ! Le travail n'est donc pas terminé.

Les mesures compensatoire concernant les hamsters sont insuffisantes en ce sens qu'elles correspondent

plus à des inten�ons qu'à un programme arrêté. Quand on sait la priorité de conserva�on que cons�tue

ceDe espèce en France (espèce très menacée selon les critères UICN-Muséum et jouissant d'un PNA en

plus  d'un programme LIFE nature)  on ne peut  qu'être  surpris  par de telles  disposi�ons aléatoires  qui

dépendent  en  plus  de  la  volonté  du  seul  monde  agricole.  Les  habitats  de  ceDe  espèce  prioritaire,

(notamment 5 ZPS) vont par ailleurs être largement affectés par un réaménagement foncier (AFAF) dont il

a déjà été ques�on et dont l'évalua�on écologique n'a pas été jointe à la présente étude. La logique du

partenariat entre le maître d’ouvrage et la chambre d'agriculture repose sur des conven�ons collec�ves

sans acquisi�ons foncières. Qu’en sera-t-il de leur effec�vité et de leur pérennité sur le temps (54 ans) ?

C'est un manquement grave à la procédure puisqu’il s'agit d'impacts cumula�fs non considérés dans le

présent dossier.

Concernant  les  zones humides,  il  est  prévu que des études complémentaires  concernant  les  mesures

compensatoires  liées  à  leur  restaura�on  soient  programmées.  La  sécurisa�on  foncière  des  mesures

compensatoires les concernant est quasi inexistante à ce jour. Ce n'est pas acceptable à ce stade de la

procédure. Les mesures proposées sur les volets eaux et milieux aqua�ques en compensa�on des surfaces

détruites et impactées (44,5 ha) ne permeDent pas d'assurer l'équivalence écologique fonc�onnelle au

regard du SDAGE Rhin-Meuse,  qui est devenue une obliga�on réglementaire. Peut-on autoriser le maître

d’ouvrage à débuter les travaux dans cet état d'incer�tude quant à la mise en œuvre des mesures alors

que les mesures compensatoires devraient être arrêtées et mises en œuvre avant même le début des

travaux ?

La  base  militaire  d'Entzheim  reconver�e  en  zone  écologique  cons�tue  une  mesure  compensatoire

poten�ellement très intéressante. Or, les sondages demandés par le CNPN ont révélé une pollu�on aux

hydrocarbures et ne permeDent pas d'effectuer les reports d'espèces comme le hamster en raison de la

mauvaise qualité des sols. Les ra�os de compensa�on sont donc à revoir et de nouveaux sites à rechercher.

La  parcelle  boisée  de  cinq  hectares  enserrée  dans  l'échangeur  au  nord-est  du  château  de  Sur  est

totalement isolée et aucune con�nuité terrestre écologique ne sera maintenue avec le massif boisé. Les

mesures  de  ges�on  la  concernant  ne  peuvent  pas  rentrer  dans  la  catégorie  compensa�on  mais

d'accompagnement.

Pour les deux espèces Crapaud vert et grand Hamster d'importance majeure, les surfaces de compensa�on

iden�fiées sont  respec�vement  de  33,7% et 20,7%.  Doit-on  préciser  que les  mesures  compensatoires

doivent être mises en œuvre si possible avant le début des travaux ? La sécurisa�on foncière des mesures

compensatoires rela�ves aux zones humides à ce jour est inexistante, elle devra être garan�e sur la durée

de la concession.

De  nombreux  engagements  restent  encore  à  conclure  comme  l'acquisi�on  de  la  base  militaire  de

l'Entzheim. 

La pérennité des mesures compensatoires n'est pas du tout garan�e à la lecture du dossier tant sur les

parcelles en acquisi�on qu'en conven�onnement.

Les planta�ons linéaires de haies ne répondent pas aux exigences écologiques du pique-prune.

Ce sont les principales raisons qui ont conduit le CNPN à éme*re un avis défavorable à la déroga'on à la

protec'on des espèces protégées.

Quelques préconisa'ons sont adressées au maître d'ouvrage et à l'administra'on :

-  l'ancienne  base  militaire  d'Entzheim  est  une  mesure  compensatoire  importante  dans  le  disposi�f

proposé. Or, la négocia�on est toujours en cours avec la DGAC. La transac�on doit être actée et le plan de

ges�on écologique engagé avant l'autorisa�on préfectorale ;

- les impacts de l'AFAF doivent être iden�fiés avant le début des travaux et les mesures compensatoires

doivent être cumula�ves et compa�bles avec le dossier ARCOS, et ceci avant l'autorisa�on des travaux ;
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- il faut rec�fier et étendre les ZPS à hamster pour répondre aux impacts majeurs du tracé et amputa�ons

qui causent des dommages forts à l'espèce et à ses habitats ;

-  Il  faut s'assurer que les mesures compensatoires envisagées contribuent aux objec�fs de la SCAP et

conduisent à la créa�on de nouveaux espaces protégés, soit réglementairement ou soit foncièrement ;

- le maître d'ouvrage doit compléter sa démarche d'évalua�on des fonc�onnalités des zones humides

impactées afin de garan�r une équivalence écologique entre pertes et gains.

- le franchissement de la vallée de la Bruche en viaduc devrait être allongé d'une centaine de mètres sur sa

par�e est, afin de réduire ses impacts sur la ZH 14 ;

- les passages de faune devraient s'inspirer de l'exemple de rétablissement biologique mis en place sur le

territoire de la ville de Sindelfingen (Bade-Wurtemberg-RFA) qui a installé un pont large de 100 m avec

planta�on d'arbres et d'une végéta�on assurant un plus grand succès aux échanges faunis�ques.

AVIS Favorable
Favorable

sous condi'ons
Défavorable    X

Fait le 11 juillet 2017

Le Président de la Commission espèces et communautés biologiques

du Conseil na�onal de la protec�on de la nature

Michel Métais
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